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FONDS CULTUREL POUR LES COMMUNAUTES ETRANGERES

Les substantifs  figurant dans ce document et se rapportant

à des personnes englobent indifféremment les hommes et les femmes


Préambule
Afin de favoriser l'intégration de la population étrangère à Lausanne, la Municipalité décide la création d'un Fonds culturel pour les communautés étrangères, alimenté par une dotation annuelle de fr. 30'000.‑.

La Chambre consultative des étrangers de Lausanne s'engage à donner la publicité nécessaire afin de faire connaître l'existence et le mode de fonctionnement du Fonds culturel pour les communautés étrangères.

Buts

Le Fonds culturel pour les communautés étrangères a pour objectifs :

a) de mettre en valeur les richesses des communautés étrangères à Lausanne et de contribuer à leur reconnaissance; 

b)
de promouvoir la tolérance, de favoriser le dialogue et l'échange à travers la culture de l'autre, et d'œuvrer au rejet de l'exclusion.

Attribution
Chaque année, un prix, qui ne peut dépasser fr. 30'000.‑, sauf dans le cas prévu au paragraphe 3, est attribué, par un jury, à un projet culturel présenté:

a) soit par une communauté étrangère, à titre collectif;

b) soit par une personne individuelle, bénéficiant de l'appui d'une communauté étrangère.
Il peut être réparti sur trois projets culturels au maximum. 

Le jury peut renoncer à attribuer un prix et décider de reporter à l'exercice suivant les montants qui n'auraient pas été alloués.

Il n'existe aucun droit au prix.

Composition du Jury

Le jury est présidé par le Conseiller municipal en charge de la CCEL et de 5 membres, désignés par la Municipalité, soit:

Le président de la CCEL. 

Deux élus étrangers siégeant à la CCEL. 

Deux conseillers communaux siégeant à la CCEL.

Le jury ne peut statuer que s'il est au complet.

En cas d’égalité lors des votes, la voix du président tranche.

Dépôt et délai des candidatures
Les projets sont adressés à la Chambre consultative des étrangers de Lausanne jusqu'au 31 janvier de l'année d'attribution. Le jury se détermine dans le courant du mois de mars.

[…]
Recours
Les décisions du jury ne sont pas susceptibles de recours.

Gestion du Fonds

Le Bureau lausannois des immigrés est responsable de la gestion du fonds et du contrôle de son utilisation.

Il tient une comptabilité annuelle et fournit un dossier détaillé pour chaque subvention accordée.

Il collationne les dossiers à présenter au jury et s'assure qu'ils sont complets; au besoin, il donne aux requérants les indications nécessaires pour compléter leur dossier.

Lausanne, le 22 février 2001

La Municipalité

Informations supplémentaires :
bureau lausannois pour les immigrés, Escaliers du Marché 2, 1003 Lausanne


tél. 021 315 72 45/46 - fax 021 315 70 20 - bli@lausanne.ch
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